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RAPPEL DU MÉCANISME

Intervention en
copropriétés
dégradées

Accession dans 
l’ancien en 

requalification

SOLVABILISATION DE 
MÉNAGES MODESTES

PÉRENNISATION D’UNE 
AIDE PUBLIQUE OU 

PRIVÉE

ACCOMPAGNEMENT 
DANS LE TEMPS DES 

MÉNAGES ACCÉDANTS

Intervention 
en vente Hlm

Habitat 
participatif

Accompagnement 
de béguinages



RAPPEL DU MÉCANISME

Evolutions législatives depuis 1 an :

• modifications à l’article L.255-3 du CCH portant sur le contenu du bail réel solidaire, notamment 
pour clarifier la situation du premier preneur à bail personne physique

• Clarification du lien avec la copropriété

• Confirmation de l’éligibilité des OFS au régime de décote sur les terrains publics

• Possibilité pour un organisme d’hlm ou une SEM agréée à être agréé OFS

• Confirmation de la possibilité pour un organisme d’hlm de céder du patrimoine à un OFS en vue de 
la conclusion d’un BRS

• Eligibilité des BRS à l’article 55 de la loi « SRU » à compter du 1er janvier 2019

• Assouplissement des règles de remise en cause du taux réduit de TVA.

• Eligibilité des acquéreurs au prêt PAS non voté mais soutenu par les pouvoirs publics (LFR19)
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POINT SUR LE DEVELOPPEMENT DES OFS

Trois principaux acteurs :

• Les collectivités locales : Lille, Rennes, Nantes, Paris…

• Les Coop’HLM

• Les EPFL : Haute-Savoie, Pays-Basque, Vendée…

 Création du réseau « OFS France »



POINT SUR LE DEVELOPPEMENT DES OFS

Acquisition foncière Maitrise d’ouvrage Commercialisation
Gestion des baux Accompagnement 

des ménages

Organisme de foncier solidaire

Coopératives Hlm

Validation de 
l’opération et 

financement  du 
portage foncier

Encadrement du 
BRS Opérateur 

(programme, prix 
de cession…)

Agrément des 
ménages selon 

les critères définis 
dans le bail

Agréments en cas 
de cession, rachat 
à l’issue du bail, 

arbitrage 
patrimoniaux…

Pilotage des 
partenariats 
permettant 

l’accompagnement 
des ménages

Prospection
et analyse 

technique et 
financière des 

opérations

Maîtrise d’ouvrage et commercialisation
des opérations en BRS

Mandats et Prestations pour la gestion et 
l’accompagnement, notamment 

quittancement, suivi des agréments et 
l’animation d’une base de prospects
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LES POINTS EN DISCUSSION

1. Le financement des acquisitions foncières par le prêt Gaïa Foncier LT

2. Les règles d’engagement

3. La relation avec la promotion privée

4. Le financement des acquéreurs



LES POINTS EN DISCUSSION

1. Le financement des acquisitions foncières par le prêt Gaïa Foncier LT

Le recours à l’emprunt est une spécificité du modèle « Coop »
Il renvoie à la notion de « fonds propres ».

Dans le modèle « Coop » : Fonds propres

« Soulte » du maître d’ouvrage 
(redevance capitalisée)

Prêt gaïa Foncier LT



LES POINTS EN DISCUSSION

1. Le financement des acquisitions foncières par le prêt Gaïa Foncier LT

- Le niveau des fonds propres investis dans l’OFS et les opérations. La règle 
mise en place par l’OFS IDF et que nous vous invitons à généraliser d’une 
participation du maître d’ouvrage au capital à hauteur de 1000 euros par 
logement  apporté à l’OFS et bloquée pendant 10 ans semble satisfaire la CDC. 

Pour ce qui est du risque de rachat temporaire de logements, la CDC propose 
que les maîtres d’ouvrage ou les associés de l’OFS mettent en place une « 
convention de rachat » et que cette convention soit l’une des pièces du dossier 
de demande de financement. Ce sujet mérite d’être discuté mais il nous 
semblait que la sinistralité en accession sociale étant très faible, cela pourrait 
être accepté par les opérateurs. A défaut, la CDC serait tentée d’imposer aux 
opérateur de prévoir des disponibilités conséquentes ou une autre forme de 
sûreté dans la structure pour couvrir le risque de portage.

- La structuration juridique des OFS : ils avaient besoin d’y voir clair sur la 
multiplicité des statuts (association, fondation, SCIC…). Nous avons déroulé les 
arguments en faveur du statut de sas scic. Ils ont également abordé la 
possibilité ouverte par la loi ELAN. Le sujet sous-jacent est celle de la solidarité 



LES POINTS EN DISCUSSION

2. Les règles d’engagement



L’APPLICATION « SUIVI OFS »
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I – Schéma et 
composantes 
de l’outil
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Acquéreur
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Présentation schématique de l’outil
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OFS
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GD4



Diapositive 22

GD3 Cliquer sur les cases pour aller vers la diapo
Gonzague DUCOS; 09/01/2019

GD4 Reste à faire : lien de retour vers cette diapo dans les diapos
Gonzague DUCOS; 09/01/2019



Patrimoine 
OFS

― L’ensemble des immobilisations
(charge foncière et lot) 

― Le fonctionnement des relations avec :
�Les opérateurs (BRS opérateur)
�puis les acquéreurs occupants (BRS 

acquéreur)



Charge 
foncière

― L’OFS acquerra une charge foncière qui 
se compose :
�du terrain => Signature de l’acte
�des travaux de viabilisation (démolition, 

dépollution, réseaux, voiries, fondations 
profondes…) => facturation par l’opérateur

― Par opération, on évalue la charge 
foncière (CF), qui sera toujours dans la 
limite d’un montant au m² SHAB 
déterminé par le conseil

Valeur de charge foncière =
surface habitable x CF au m²



Lot

― L’OFS pourra acquérir un ou plusieurs lots 
de copropriété qui seront démembrés à 
l’initiative de l’OFS avec:

― Un « équivalent de Charge Foncière », 
financé par un prêt GAIA et qui sera 
l’objet du BRS Acquéreur
�Son montant sera aussi évalué dans la limite 

d’un montant au m² déterminé par le conseil

― Un « équivalent Bâti », qui fera l’objet 
d’une vente en VEFA auprès de 
l’acquéreur

― => De ce fait, absence de BRS Opérateur



DONNÉES DE 
L’OUTIL

Lot

― Localisation

― Caractéristiques

― prix d’achat 

― date d’acquisition



Financement

Le financement de la charge foncière est 
assuré par au moins 2 sources :

― Emprunt GAIA auprès de la Caisse des 
Dépôts (90%) 

― Droit d’appui du BRS opérateur (10%)
� Participation de 10% au financement de la

charge foncière
� Participation aux frais de fonctionnement de

l’OFS et au remboursement du prêt pendant
la phase Travaux

― Autres sources de financement qui 
viendront diminuer l’emprunt (subvention, 

autres emprunts, Action Logement…)



DONNÉES DE 
L’OUTIL

Financement

― Durée : 60 ans

― 5 ans de différé 
d’amortissement

― Taux du Livret A + 0,60%

― Remboursement par annuité

― Date de signature du prêt

― Date de déblocage

― Garantie des collectivités à 
100%



Gouvernance

Ce module a pour objectif de suivre les 
différents évènements, décisions de la 
gouvernance de l’OFS : 

― Conseil d’administration et Assemblée 
générale

=> Lien vers les procès verbaux (PDF)

― Comité d’engagement : permettre le 
suivi des agréments des opérations et des 
acquéreurs (neuf ou revente)



DONNÉES DE 
L’OUTIL

Gouvernance

― Dates

― Opérations : nb de dossiers 
présentés et agréés

― Acquéreurs : nb de dossiers 
présentés et agréés (neuf ou 
revente)

― Lien avec les opérations et les 
lots



BRS Opérateur

― Le BRS opérateur sera signé 
concomitamment à l’achat de la charge 
foncière par l’OFS et il assura une partie 
du financement par le versement du droit 
d’appui.

― L’opérateur réalise l’opération de 
promotion. Ce n’est que grâce aux ventes aux 
acquéreurs que le BRS opérateur se transfert en 
autant de BRS Acquéreurs. Lors de la vente du 
dernier lot, l’engagement de l’opérateur s’éteint.

― L’intervention de l’OFS pourra se faire 
sous différents modèles :
�Opérations à 100% BRS 
�Opérations mixte avec accession classique et 

en BRS (souvent défini par le cadre du PLH)



DONNÉES DE 
L’OUTIL

BRS Opérateur

― Date de signature du BRS 
opérateur

― Nom opérateur 

― Nom de l’opération

― Nb lots principaux et 
secondaires (parking…)

― Montant du droit d’appui (10% 
charge foncière + 
participation frais de 
fonctionnement)

― Date de la dernière signature 
BRS acquéreurs

― Durée estimative des phases 
Montage et Travaux



Démembrement
1/2

― Lot de copropriété qui sera démembré à 
l’initiative de l’OFS :

― Un « équivalent de Charge Foncière », 
financé par un prêt GAIA et qui sera 
l’objet du BRS Acquéreur
�Son montant sera aussi évalué dans la limite 

d’un montant au m² déterminé par le conseil

― Un « équivalent Bâti », qui fera l’objet 
d’une vente en VEFA auprès de 
l’acquéreur



DONNÉES DE 
L’OUTIL

Démembrement
2/2

― Date d’acquisition du lot

― Date de signature du BRS 
Acquéreur

― Répartition de la propriété 
entre l’acquéreur et OFS



BRS Acquéreur
Le BRS acquéreur est signé en même temps
que l’acte VEFA. Il détermine les conditions
d’appels et de versement de la redevance
acquéreur.



DONNÉES DE 
L’OUTIL

BRS Acquéreur

― Description du logement 
(surface, localisation…)

― Date de signature du BRS 
Initial

― Dates de signature des BRS 
acquéreurs successifs entre 
l’OFS et les acquéreurs (bail 
rechargeable)

― Plafond de revente (Prix 
initial TO, coefficient IRL, 
critères de qualité)



DONNÉES DE 
L’OUTIL

Acquéreurs

― Coordonnées de l’acquéreur 
initial et des acquéreurs 
successifs

― Vérification des critères 
d’éligibilité (ressources…)

― Date de l’agrément par l’OFS

― Date de revente

― Garantie de rachat (80% du 
prix d’achat, critères de 
qualité)



DONNÉES DE 
L’OUTIL

Redevance 
Acquéreur

― Montant par m² SHAB

― Indexation
�Prix de base 2020 (1 €) + 

évolution IRL+ impact évolution 
Livret A si supérieure à 
l’évolution IRL

― Date début
�Construction : à l’AG 

constitutive
�Acquisition d’occasion : au 

premier appel de charges de 
copropriété

― Lien avec le BRS opérateur



II - Enjeux



Enjeux 
stratégiques
1/2

Un suivi efficace et détaillé du dispositif à 
chaque point important du dispositif

― Patrimoine de l’OFS

― BRS opérateur

― BRS acquéreur

― financement

GD1
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GD1 A compléter
Gonzague DUCOS; 09/01/2019



Enjeux 
stratégiques
2/2

Un outil performant et complet permettant 
à l’OFS de fournir aux collectivités les 
statistiques nécessaires à l’appréhension du 
dispositif dans leur territoire

― Durée d’occupation moyenne du bien

― Typologie des occupants

― La moyenne des redevances payées par 
les occupants…

GD1
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GD1 A compléter
Gonzague DUCOS; 09/01/2019



Enjeux 
financiers

Cette application est également centrale et 
indispensable d’un point de vue financier.
Elle nous permet :

― Un suivi des échéances d’emprunt à venir 
(sortie de trésorerie) 

― De valider que les recettes perçues 
couvrent bien les frais de l’OFS (prêt + 
frais fonctionnement)

― Suivi du versement du droit d’appui 
opérateur

― Suivi de l’engagement pris par l’OFS dans 
le cadre des garanties de rachat

― Suivi de l’évolution de la redevance 
acquéreur dans le temps,

― Etc…

GD2
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GD2 A compléter
Gonzague DUCOS; 09/01/2019



HF Gestion 
(Rennes)

L’OFS Foncier Coopératif Malouin (FCM) 
travaille en partenariat avec la coopérative 
HF Gestion pour les missions suivantes :

― Suivi et présentation des agréments 
(initial + successif) au Comité 
d’engagement

― Suivi, analyse et appels des redevances 
BRS Acquéreur

― Gestion des listes d’attente pour revente



Gestion
Listes d’attente

― Les acquéreurs qui souhaitent devenir 
propriétaire dans la cadre d’un dispositif 
BRS (Bail réel et Solidaire), passeront par 
le site internet de l’OFS :

― Si acquisition de neuf : dirigé vers le 
promoteur qui présente un dossier à HFG

― Si acquisition dans l’ancien: inscription 
sur la liste d’attente (hors outil)
�La liste d’attente sera gérée par HF Gestion 

qui prendra contact avec le prospect et 
montera éventuellement un dossier 
d’agrément

�=> La liste d’attente est la propriété de l’OFS



III -
Spécifications 
de 
l'application



Spécificités 
techniques

― Logiciel sur Windows
― Base de données au format HFSQL (éditeur 

PCSOFT)
― Option de sauvegardes externes des données
― Accès à tous les postes en réseau au sein de 

l’OFS
― Exportation des données dans tous formats 

(Excel…)
― Interface ergonomique
― Rattachement des PDF
― Maintenance à distance
― Évolutions fonctionnelles, par consensus



Évaluation 
d’une 
conception



Phases de 
développement

― Conception
�Schéma de la base de données
� Interface (fenêtres, navigation entre 

fenêtres…)
�Règles métier (interaction entre données et 

interface)

― Développement
�Programmation

― Tests
� Idéalement sur plusieurs sites
�Remontées des problèmes et ajustements



Phases 
d’installation

― Déploiement
�Accompagnement à l’installation sur site ou à 

distance

― Documentation
�Guides d’utilisation de l’outil

― Maintenance
�Corrections des bugs imputables au logiciel 

sans limite de durée



Évolutions Un Comité de pilotage valide les évolutions 
et la fréquence des mises à jour



Pérennité

― Documentation technique du projet
�Projet
�Fenêtres
�États

― Les sources de l’application sont la 
propriété du client



Le prestataire

― SARL In-set (Gonzague DUCOS)

― Depuis 1997

― Développement de logiciels de gestion + 
formateur

― Prestataire pour Habitation Familiale 
depuis 2004



Développeur de 
l’application 
PromoComm
sous WinDev
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